
ASSEMBL ֤ÉE BOURGEOISIALE DU 14 DÉCEMBRE 2022 
 
 
 
 
Ouverture : 19h30    Local : Salle polyvalente 
 
Présence : 16 personnes dont 12 bourgeois 
 
Présidence de M. Christian Roth, Président. 
 
Le Président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux participants à 
l’Assemblée. 
 
Ordre du jour de la séance : 
 
1. Protocole de l’Assemblée Bourgeoisiale du 8 juin 2022 
2. Budget 2023 
3. Approbation du budget 2023 
4. Divers 
 
1. PROTOCOLE DE L’ASSEMBLÉE BOURGEOISIALE DU 8 JUIN  2022 : 
 
Le Président informe que le protocole était à disposition des citoyens au 
bureau communal ainsi que sur le site internet de la Commune, de sorte que 
sa lecture n’est plus nécessaire. 
 
Soumis au vote, le procès-verbal est approuvé tel que présenté. 
 
2. BUDGET 2023 : 
 
Le Président commente les comptes de fonctionnement, soit : 
 

  Charges Revenus 

0. Administration générale 10'000.00 10'200.00 

8. Economie publique 35’600.00 21'300.00 

9. Finance et impôts 27'400.00 47'400.00 

 Excédent (bénéfice) 5’900.00  

 TOTAL 78'900.00 78'900.00 
 
 Amortissements patrimoine administratif : 28’900.00 
 Marge d'autofinancement : 34'800.00 
 
Il apporte quelques informations au sujet de l’entretien du matériel, des 
bâtiments, des forêts et des prairies sèches. Il renseigne ensuite les bourgeois 
sur la situation de la location de nos alpages avec la famille Rochat qui se 
poursuit pour l’année 2023. 
 
S’agissant des investissements, il précise que la Bourgeoisie prévoit 
uniquement de réaliser des travaux urgents de stabilisation de la façade Ouest 
des écuries des Etablons pour un montant de Fr. 75'000.00. 



 
3. APPROBATION DU BUDGET 2023 : 
 
Aucune question n’étant posée, le Président soumet le budget 2023 à 
l’approbation de l’Assemblée Bourgeoisiale, laquelle l’adopte à l’unanimité 
moins une abstention. 
 
4. DIVERS : 
 
Au moment d’ouvrir les divers, le Président profite de l’occasion pour donner 
quelques indications au sujet de la situation du Centre de Triage Forestier des 
Deux-Rives, des subventions fédérales et cantonales allouées ou encore sur 
les mandats de prestations confiés au Triage. 
 
La discussion est ouverte et les questions ou remarques suivantes sont 
formulées à l’attention du Conseil bourgeoisial afin de : 
 

 savoir si des terrains sont toujours disponibles à la vente à la 
Boveresse ; 
aujourd’hui il ne reste qu’un seul terrain qui pourrait être vendu. 

 
Plus aucune question n'étant posée, le Président remercie les membres 
présents et les invite à participer à l’Assemblée Primaire qui aura lieu à 20h00. 
 
Le Président clôt la séance à 19h45. 
 
 
 Le Président :  Le Secrétaire : 
 
 
 Christian Roth  Loïc Blardone 
 
 


